
Avis aux propriétaires de chiens 

 

• Selon la modification de la loi fiscale concernant l’impôt sur les chiens du 4 octobre 2011, dès 

le 1
er

 janvier 2012, la perception de l’impôt se fera uniquement par les communes et devra 

être perçu avant le 30 mars de chaque année. Le montant de l’impôt sera fixé par chaque 

municipalité sur la base de l’art. 182 LFvs, soit CHF 150.--. 

• La médaille cantonale est abolie. L’identification du chien sera garantie par la lecture de la 

puce électronique ANIS (Animal Identity Service). Selon l’ordonnance fédérale sur les 

épizooties, tout chien doit être identifié au moyen d’une puce électronique au plus tard 

trois mois après sa naissance et dans tous les cas avant d’être cédé par le détenteur chez 

lequel il est né. De plus, les personnes qui acquièrent ou prennent en charge un chien pour 

plus de trois mois sont tenues d’annoncer dans les 10 jours le changement d’adresse et du 

détenteur à l’exploitant de la banque de données. La police municipale est munie d’un 

appareil de détection pouvant vérifier le port de puce. 

• Lors du paiement de l’impôt, les communes doivent : 

o exiger la pièce d’identité du chien ; 

o contrôler sur ce document que le chien soit identifié au moyen d’une puce 

électronique ; 

o contrôler l’exactitude des indications contenues dans la banque de données ANIS, le 

propriétaire du chien ayant l’obligation de tenir ces données à jour ; ce contrôle est 

utile car beaucoup de détenteurs de chiens ne s’acquittent pas de cette obligation ; 

o exiger du propriétaire du chien la présentation d’une attestation d’assurance 

responsabilité civile couvrant les dommages causés par le chien ; 

o exiger du propriétaire de chien appartenant à une des races et leurs croisements, 

dont la détention en Valais est interdite, la présentation de l’autorisation 

exceptionnelle délivrée par le vétérinaire cantonal ; 

o exiger que tout propriétaire de chien l’ayant acquis après le 1
er

 septembre 2008 

présente une attestation de compétence confirmant qu’il a suivi un cours pratique 

avec ce chien. S’il s’agit de son premier chien, il doit également présenter une 

attestation de compétence confirmant qu’il a suivi un cours théorique. 

• L’Office vétérinaire cantonal est l’autorité d’exécution pour sanctionner et poursuivre les 

infractions aux points précédents. Veuillez donc en cas de nécessité les leur référer. 

• L’autorité communale compétente en matière de police veille à effectuer les contrôles. Lors 

du non-acquittement de l’impôt, la police communale effectue un procès-verbal et notifie 

l’amende au détenteur. Le paiement de l’amende ne supprime pas l’obligation de payer 

l’impôt. 

• L’administration communale s’occupe de la gestion et du suivi des débiteurs. 
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